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Obligation du Port du masque FFP2

Par liliane32, le 01/03/2021 à 11:35

Bonjour,

Est-il possible qu'un maire puisse imposer, par arreté, le port obligatoire du masque FFP2 ?

Merci de votre réponse.

Par Visiteur, le 03/03/2021 à 09:34

Bonjour

Le maire peut imposer le port d'un masque de protection car les mesures sanitaires
nécessitent l’utilisation de masque de protection efficace : soit un masque de type chirurgical,
soit un masque catégorie 1, testé par un laboratoire et respectant les normes de l’Afnor, soit
un masque FFP2 .
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